
COOPEC LA SEMENCE


La coopec LA SEMENCE a 2 catégories des membres :
1. Les membres effectifs ou fondateurs ;
2. Les membres auxiliaires.

Pour devenir membre effectif :

· Avoir  un compte dans la COOPEC LA SEMENCE ;
· [bookmark: _GoBack]Etre majeur ou être représenté dans le cas où on est mineur,
· Avoir une bonne moralité (une réputation irréprochable) ;
· Avoir un compte en mouvement et une épargne optimale pour libérer au moins une part sociale;
· Libérer une part sociale en valeur de 100$ ;
· Payer 15 $ de droit d’entrer ou frais d’émission de part sociale ;

Avantages d’un membre effectif :

· S’approprier la COOPEC LA SEMENCE ;
· Améliorer ses propres conditions socioéconomiques,
· Contribuer au financement de l’économie locale et nationale ;
· Encourager le développement endogène du pays ;
· Appuyer les œuvres de la communauté locale à travers  la COOPEC LA SEMENCE ;
· Encourager la créativité locale des institutions financières ;
· Produire et consommer local ;
· Pérenniser les œuvres de la COOPEC LA SEMENCE ;
· Augmenter la capacité du financement de l’entrepreneuriat local et national ;
· Participer à bâtir par soi-même et pour soi-même un avenir socioéconomique radieux.
Pour réaliser votre vision de membre effectif de la coopec LA SEMENCE, trouvez ce modèle de la liste de souscription au capital social à la réception et dans d’autres services en complétant  votre nom, postnom, numéro de téléphone, et numéro de compte sur la liste ci-dessous :
	N°
	Numéro de compte
	Nom et Postnom du membre
	Nombre de part sociale
	téléphone
	signature

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	



Pour la coopec LA SEMENCE


KANDUKI WAVINGI Bienfait


LE GERANT
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